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lAssemfctèmtfôîiaiê;] ÀàtUIlVÉS lâUEhfCËS: Igd'aofirïTt 

. O ' >- ÉTAT 
DES DÉPENSES ANNUELLES DU MUSÉCM. 

Dépenses' d'ouvriers extraordinaires pour les cinij 

grandes divisions deâ jardins, tant en jardiniers que terrassiers, tondeurs, élagueurs, etc. ..... 13,272 liv. Achats de bois, charbon, outils, vasés, -cloches, fumier, terrey taû, nécessaires tant ...... pour, le chauffage-des serres, entretien des couches , que pçur les différentes ..... cultures des jardins. ........... .. ... . . .. 12,700 . "Entretien des laboratoires, frais 3'expé-rieà'ces de cMïûie et dès âfts chimiques, ....... 7. achats et entretien des machines, Vases, ' {ourûeaux.eLc.pQur Le .cours de .chimie, .i;, . .. géiiprale et .celui des -arts chimiques 3 , 000 . Dépenses pour le cours d'anatomie hu-Tnaînn «».t pour celui d'anatomie des âni-mauî ........ ....... ...... ...... ... 400 Dépenses de préparations et entretien" des trois grandes collections des .galeries -d'histoire naturelle,. .y. , S, 400 Entretien des .bâtiments ................ 4 , 850 Dépenses accessoires, illuminations et . autres. !.. ...V.'. . ' 800 M. Haubtnion -. . . . Au profeiseur de b<Jta-nique.............. 2;3Ô0 - Au même,- pour supplé-. ment, en conservation de ses appointements . _ actuels........,.,,. 3,500 M. Lemonnier, ) Au professeur de bota-anc. professeur j niqUe dans le Mu-M . besfoniaines. ) . séuïn ............. V 2,800 „ M. de Jussieu..;. Au pi-ofeSseùr dé botâ-nique à la campagne. £,500 M. Fourcroy ..... Au professeur de chimie . générale.. ,4 ..... ..i 2,500 M. Brongniart.. . . Au professeur des arts .. . chimiques ... .... . .... 2 ,500 Itf. Petit, ancien } . e , ,, professeur.... Au professeur d anato-M. Portai. . ... V j mie humaine-...,.,. 2,500 M. Mertrud ... ... Au professeur d'anato- * " ' mie des animaux.. ./ 2,500 M. Lacépède ..... Au professeur d'histoire naturelle des quadru¬ pèdes, oiseaux, pois¬ sons, etc. ......... . 2,500 Ht, Lamarck...... Idem., des insectes et des vers. ... .VI ... .. ' 2,500* M. Faujas.. . .... . Au professeur de géo ' ' - - logie et pour Tins-...... truction des natura-- ■ - .. . .. listes-voyageurs..,,.. .2,500 M., Vw Spaendonck Au professeur d'icono-...... . ... graphie naturelle ... 2,500 M. Thouin ........ Au professeur de cul-- ° tures.. ; . '2,500 ; Au même en conserva-v . *. tion de ses appointe-... ments actuels ..... ... 500 MM. Sormerat et j Aux deux premiers cor- L , Bâillon.. ..... \ respondants du Mu¬ séum. V. V. * 6Ô0 H-'Outlloite.. . A l'officier " chargé du - maintien de l'ordre.. 2,600 M. Vermquet..\. . A l'architecte du Mu-. : séum............... 4,200 > M Jwn Thouin . . Au premier jardinier . . 1 , 200, H. Lucas. . ...... À f huissier - concierge . ., des galeries d'histoire naturelle,. ...... ... 2,400 WH. Valencienne I Aux deux aides atta-et *** ........ ) chés aux galeries... i ,800 M., . v A l'élève, chargé des - . v dissections chimiques 800 

À ïépbrïer.', '~.7 éi,4â2"liv. 

M. '* ' %'epârï:.:. . * 8lt42ÉiiT. A l'élève chargé' dés J ' - — -• préparations anato-miques ............ 800- -A cinq garçons, jardi- . piess ordinaires ... . -, 3,000 A trois portiers. ... ... -1,800 A six hommes em-

S lovés au maintien e t ordre dans toutôs 

les parties du Mit-* ..... — séum . » aiôOO -. Aux trois f rotteur& des . . » , 
, galeries, etc, ... ... 1,600 

TROISIÈME ANNEXE 

- A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE. NATIONALE.; ,, DU 20 AOUT 1790. . 

Rêpofite à uifie léttre de M. Varlët , ôdfnMaHdan t 
; dè '1& 'gtftdë'nationctlt ïï'Èétâiti, par M. dëFéuriïèS j 'iHeihof.e"de'VÀss'&lîiblêè iiâtioriale (1), sur V af¬ faire d'Héidin: . - . . . . . 

Je me' dois à moi-même, je dois a la vêrit des' faits,' de repousser les assertions qui me sonir 

personnelles, ' èt qui; sont contélrùës dans' la re¬ lation lue; à i'ASsembléô nationale par M. Dubois de' Crancé, et qui lui avaient été adressées' par M. Varlet, commandant de la garde nationale d'Hesdinr. ' 1 ' . : . , .... 

Avant de repousser l'induction que l'on a pu en tirer, et qui a donné lieu à supposer une réaction de'la part des soldats, vis-à-vis les offi¬ ciers de l'armée, je dois rappeler l'époque où j'ai écrit la lettre qui est présentée dans cette adresse, comme imprudente, et propre à rompre la bonne harmonie et la tranquillité qui régnaient à Hesdin. 

Trois officiers avaient été mandésà Paris,' pour y rendre compte de ta situation critiqué et alar¬ mante où se trouvaient les citoyen s; de la ville d'Hcsdin et les officiers de Royal-Champagne, en garnis-on dans cette ville (2) . C'est "alors que devant une-réponse au-major de Royal-Champagne, qui venait de m'envoyer ces officiers, je lui mandai > > -Le décret qui concerne le régiment sefa rendu vraisemblablement aujourd'hui ; mettez-'.la plus grande prudence , ainsi que MM. les officiers ; dé-T>osêz à la municipalité (si le-cas Texie)Ja caisse militaire, les étendards et tous les effets du roi , et mettez'les sous la-sauvegarde de la, loi, ■ Je pense qu'il ne faut pas que vous partiez. -(et -que si: votre vie et celle des officiels étaient ea danger), je pense qu'il serait .convenable d&.vous retirer dans la-maison commune, auprès de -MM. les officiers municipaux, et sous la sauvegarde de 

(1) Ce document n'a pas été inséré au-Moniteur. . (2) Les faits sont prouvés par deux procès-ivçrbaux, l'un des officiers dç. ce corps, et l'autre de la munici-palué, : \r" _ (s deui pièces ont été lues â la tribune par ïï. Emèry, et ont' motive lé projet de décret qû'it' a _jpreâèiït?& àti nom du comité militaire. 



[Assemblé? fBI K f2*Jtyî1Wi 

Lah jutnfattv m < Kq% » mn4xajJ<.d>ÂsJ**siti}es pour casser et punir des maLhquffiùpc q,V/i, cQtffâftt* 

,Qayqit, isme,iîf pue je ,p'a;aflqncp,flas.,,q]ie,]jp, réglant sçifl.ca'ssé,, faijt &Qlup$pt &jj&f fttjrôp, je . Pfi p,ouVaj§ nj / ayanper, ( ,p.uisq,u.U, dép.epdail, 

dy,te$t.4#i tayajjètr.e .ççpdUrt, Jpçipt gte flttë d.J.%,p(9sifiopM critique , où se.tyQuyjpënt.. les-officj ftg, , HoaJ-Ghaip pgne, Justifiée, par : le. procès-verbal de la municipalité, j'exhorte .q'à-, bord les officiers à la plus grande prudence: je Kipyj t.e,, çnsuitcv M J&ca$ J'mSÂ, p Ivras Jiypo-tbétiqqiqm'nç detgripiOe point pp ordre. Epais seulement une mesuré jde' prudëpç.e : je lesin-vindis-je,. dépg.er.à la riiuoicipiit la c'aië' pailita,ire., Ï0s efedrds, et de lès mptç sous la, sauvegarde de la loi. Je conseille enfin à. M-de Lostende (1) et aux officiers qui m'avaient fait P3r't angeront ils étaient menacés, .de, ne ms tir, , comme ils en ayaiént le projet, et je, }çiï|;,dis'(q\ie , si leur, vie,. "est \en, 4âwérl'(toyjoijir'8 phrasé Hypot lie tiqiie) ils àièji S ' se retirer dans la maison com.uneet.dly attendre, sous là, sau-yegnje r de ïa loi, .les ççiojen qe I pn jjrg.ndfait pouj;' casser et punir des, malheureux qui courent a lotir DGrt6 

lt'VesPs (fblftèïfx' qû'è ft'hWbor(iinâ|ion portée au point d'exiger des officiers der' 

mail il et Nimôssïbl |e ' té Fép'ète, d,ë 'dédfliVl de cette phrase que j'ai'aiffiWcë quëîe rèmMt serait «jassjé. Vi T , , w w ,r 

id|naire de , ma part,rf bue "je ministre ef ïës"m,em-Ibrfes' dp t comité m t\ii'"8ayèrtTa 'pîôj* opi'nion personheilè a' toéljbilris été /ie rei e Çé r ( ,Is 'jgr£>|étk qui ont été proposés pour cHsser cë'régïffie'riK J'ai dû .vouloir la punition desommecoupa-a'is]1 ëpnttêrqë templ;''j'i:i dB'FfŒamer la jlS'stjqe ë"1'!\ss"eblëë \ j&/fave\r'ïïes lîihcjfîfrft et' pàrti;dûlfôi:ëtrfét|f poiir iïfrç pârtiè dô'be cdi-s tfui,° tiéuîé' 'plus ' ?Tiïn àïï,' f ëst én' ' <Jë tac Kè tfl ë H f eh Normandie, et qui est étrangère aux trouîMè survenus à Hesdin. Le projet de décret que j'a¬ vais commiqé £ ue|q4\03res du co¬ mité milita'ire, et pour lequel je n'ai pas insisté, lorsque J'ai conpiipelui que ,çe pomité ay,ait Qc>p t é-' irn a fi iloà è'fajtfiït , âtlsfëra, baoh ôBîofter-stiûnëtle:;1 iKêtàiï eobû fen ce& teffirès'V - - p'' « L'Assemblée nationale, d'-apês e-'Yapp'ôrt « qui lui a été fait, considérant que la conduite « que viennL4ev temrvgeljpss<?us-officiers « et cavaliers du régiment Royai-Ghampagne, « en garnison à Hesdin, est contraire à tous prin-.«■ <cipes rd e.'gobQrdinatoq, et coupa bie ;seiofï toutes « les lois militaires, et tead à ,détrujrçf<l.es liep « qui unissent les soldats à leurs officiers par « une discipline, sans laquelle les troupes de « ligne leurs « concitoyens; considérant, en outre, que la tran-_•* W1 11$ , Çl. < . i#r. .§'et4 de* cjtoyieps delville « d Htfsciin est coprojise p'ar.Àe, expèsyien « nent de se portèr les cavaliers q'ui sont eu gar-

*«' de le 
la conduite, ,çoupal}le de cette _pqr'ii6b dé'ca-

"«* Vâfttr Wbii' fa'-Âu Ife'lois mi|iïaîre, ,et «' de 'niêrf\fo'ë3ftseird&/gùë çèfëffpt.'T) ,i>0èy6irois,' t'ô'ûf rcés môtiï,1 nâf6iV'[-àâSfe 

(îy'jiïàjor et ominantianMi/ réçnént,''/ JJD '>>•: 

1tJrrrfys>p/f 
prouvé que je n'ai jamais voulu que l'on cassât 
ce régiment; que je ne l'ai pas mandé, comme radresaede,ftt,;TVTUEleti/a'/raînîé', etrjprççs me¬ sures que j'ai conseillées, dans une correspon-

dMiç.niies.iictionjCQmrfle aploonéjcéssi-

teflt,, r,epo.sebt toutes, sur {des rfai ts bypôtbtiqês,, étr(nie ,çopseill,eat qpe,.des démarches que la,,p-de.Mç. et W "raiwnemblçnt aypir, diçtées,v,n ' ,|e npi), se .qu'il , .serait ,i» ule,, ,d£P3,. 1 çircrpns-, • tHp ce , t préepte, ,de , ,m'.occuper nà reppisser ,, la liisQiï ,q[u,e, cette pyoiryéç les ,9ps.èr" tjLpps gpéles0qui.i:pnt imites:, hier,. à ,f4sr SQmp.lée, et, qui.PM}, donné ,iieU '>à la lecture ,de l'adresse .enyoyéq,, a ïlesdi.p, et jecr.ojs Revoir me ornex, à .rap peler Jtç dépret que l'Àeibige ; a rendu suç .cette afl'ftire. ' , ..... , , . ,"*r '' n 

■A -

•" ' JPBÉiDENCÎppBvRVl) (PÊ NËMQWsj ' . 

Séance du samedi 2Ï août 1790, au atiri{\)-5-»! --mm 7,.rM ,v- , 

Là séance eëj(ouverte à n'epf hëiirés d!i!i 

.MV" 1M«iocHtf,%rffl;'îîdritfè7.ïéb1l!irel9dtt prdcès'-vërMÏ' de fâ' séânçie - d'hier. Il eàt aâôptéi , • - on mn'i n< 'pO"V' 'l : • " '■ v • , i' 1 i < i < , • ■ . < , ' i •• 
, ""M:' jPuènoit»-' .ïér"pf;i'é 'i'séettfb'le'' -dën Votë'f 
pMr. la 'municipàfité de1 'NâticV" bt! ' poû'r le dîftç-tôïre 5du '3ërtemetit de 1 ii ' 1 Meii rtb'é1 ii'tf tétaëH 

palité lors ité de Napcv et le directoire ont fait 3 W l'înëutte'b'Élôn 'ffilfitàfrçr'd'une coiratfite nnifyl A AV'rt Â /l itt-J /Sf n n ' îfi 1 ' W» I ? 

(Gétt'é libtiori' ë'ëfbbléé1 fiàr|îiiiëmftïti) Mi pn", '<! vicfirn rtr; Vîrv' '■.(/) rs' fi-ip-i-rf 
'W. "MefïlW, à il'1 ntira 'deS' porqltes 'd'ègrifetiP ."»ru w!rriA«ni;no iiAflnïW ».n+iri 

"d'é' ftaVigattôtf .éïéftiiVé , ace6rdég1 aiïtf-eîdf ' 

l'élàndnërs ''(ïerrrDuQKêrQu' et aujbatéliei të f; -,;n; - ,v :oi rrr°a ! ° ' Sur Sà' dtj'ô'sitidbTè (fé'èfeî'àtflViffll'êlètfaa « L'Assemblée nationale, sur l'avis des comités de conMi@pT 4îagwjuJit #odalité, a décrété ef décrété que jusqu'à ce qu il ait été prononcé, d'après l'avis de l'administration du dé-"tiarféritt'é?i0li Nffftî oiï'db "diWdtbire,' sur'lè.s'ré-'61 alôiàftô tïs élê'ëéS' ô'ôtttrè'ie'âd/ïfè !dlé'nav1l|âÇïôfa ëiicTds'ive 'afetîôrdês' !ci-dôflfit kti'x' ' bélïflidîier fde DÛrilTércfUé ét atix' batèli'e'd'e'ondéi Wutës',Obb'-yè'ë d'èfiûeuferb'nt Hyffft'i'WafcîfflPiliiia étotâfltttVxift le A août 1789'. » ' 'yè'ë d'èSieiiferb'nt fftifls'félafeMllés étai«ûf?fàVafit - - — 'My in nu-jM S on ii()7i-n,i>! r; ' n mm n nji i > • " c ' 'Vj/J' ic) f1in,TT 

L'ordre du jour est •V& suitè' (M là discjtiisioiï' du pYol'éV ëï" 'àéêrei Mîfes:' 'fièînes "â infiigèf duns 

v'J-'wFt'S nrqn 
ttlaff , ' dtàportëiïf. V'ôtiBavéz ir«lô CI 

■■■' I y !»!!}' JFIf'iT' y fff- j'!H ' 
' eâViîiôomfèfe 'a.n'MiïiMtârl Kn .f?nnvj;v s.Msrjo i 
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